
) Encourager la formation aux droits reconnus dans la présente
Convention des professionnels et personnels qui travaillent avec des personnes
handicapées, de façon à améliorer la prestation des aides et services garantis par
ces droits.

2. Dans le cas des droits économiques, sociaux et culturels, chaque État
Partie s'engage à agir, au maximum des ressources dont il dispose et, s'il y a
lieu, dans le cadre de la coopération internationale, en vue d'assurer
progressivement le plein exercice de ces droits, sans préjudice des obligations
énoncées dans la présente Convention qui sont d'application immédiate en vertu
du droit international.

3. Dans l'élaboration et la mise en oeuvre des lois et des politiques
adoptées aux fins de l'application de la présente Convention, ainsi que dans
l'adoption de toute décision sur des questions relatives aux personnes
handicapées, les États Parties consultent étroitement et font activement
participer ces personnes, y compris les enfants handicapés, par l'intermédiaire
des organisations qui les représentent.

4. Aucune des dispositions de la présente Convention ne porte atteinte aux
dispositions plus favorables à l'exercice des droits des personnes handicapées
qui peuvent figurer dans la lé'slation d'un État Partie ou dans le droit
international en vigueur pour cet Etat. Il ne peut être admis aucune restriction ou
dérogation aux droits de l'homme et aux libertés fondamentales reconnus ou en
vigueur dans un État Partie à la présente Convention en vertu de lois, de
conventions, de règlements ou de coutumes, sous prétexte que la présente
Convention ne reconnaît pas ces droits et libertés ou les reconnaît à un moindre
degré.

5. Les dispositions de la présente Convention s'appliquent, sans limitation
ni exception aucune, à toutes les unités constitutives des États fédératifs.

Article 5
Égalité et non-discrimination

1. Les États Parties reconnaissent que toutes les personnes sont égales
devant la loi et en vertu de celle-ci et ont droit sans discrimination à l'égale


